
             Cela représente la disposition de la chose. Disposer d’une
chose signifie généralement que le propriétaire a le droit
d’effectuer un acte de disposition sur cette même chose.
Un acte de disposition est un acte fort, car il entraîne
d’importantes conséquences juridiques.
Ici aussi, l'abusus est limité par la loi et l'ordre public.

               Dans l’acception juridique traditionnelle, le fructus signifie, pour le
propriétaire de la chose, la possibilité ou pas, de pouvoir percevoir les fruits
et les produits de la chose (fruits naturels, industriels ou civils ⇒ n'altèrent
pas la substance de la chose, contrairement aux produits).

Introduction au
droit de propriété

→ Le droit personnel se défini par le droit que détient une personne,
généralement le créancier, sur une autre personne appelée le débiteur.
→ Le droit réel est donc le droit sur la chose, sur le bien. Ce droit est le
socle du droit des biens.
 Le principe, c'est que les droits réels ont toujours été limités.
L’exception est admise depuis l’arrêt « Maison de la poésie »
admettant la création de droits réels. Si la création de droits réels est
possible, la limite réside dans l’atteinte à l’ordre public.

L’article 544 du Code civil défini le droit de propriété comme suit : « la propriété est
le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on
n'en fasse pas un usage prohibé par la loi et les règlements ». C’est donc un droit réel.

L'usus1
                Dans l’acception juridique du droit des biens, « l’usus » signifie
l’usage que l’on peut faire sur la chose, objet du droit de propriété.
User d’une chose, c’est s’en servir, comme refuser de s’en servir. L’absence
d’usage est une forme d’usage entendue par « l’usus ».
L'usus est limité par l'ordre public et par la loi.

L'abusus2

Le fructus3



L'empiètement : situation de fait, où un tiers, généralement le
voisin d’un fonds, empiète littéralement sur le fonds du
propriétaire. → Interdit sauf dans le cas de l'expropriation pour
cause d'utilité publique.
Les végétaux attenants au fonds : dépassement naturel des
végétaux involontaire. Ce dépassement impose au propriétaire
du fonds voisin de prendre les mesures nécessaires afin
d’élaguer ses plantations.

              Le caractère exclusif du droit de propriété signifie que le
propriétaire est le seul détenteur de son droit sur la chose.
Mais, il existe des exceptions :

L’exercice du droit de propriété est limite à trente ans en cas de
prescription acquisitive.
L'exercice de l’action mobilière relative au droit de propriété se prescrit  
par cinq ans.
Le droit de propriété ne dure que tant que dure le bien ou la chose
objet du droit de propriété. 

             Le patrimoine se transmet à cause de mort. Il en est de même du
droit de propriété qui constitue l’essentiel de la théorie du patrimoine.
Celui- ci, à l’instar de la propriété des biens, se transmet aux héritiers.
Mais :

Les caractères du droit
de propriété

1 Absolu
                 Par principe, le propriétaire de la chose peut faire tout ce qu’il
le souhaite avec son bien : en user, en percevoir les fruits et en disposer
(usus, fructus et abusus). En ce sens, le droit de propriété est le droit réel le
plus accompli.
Cependant, il faut respecter la loi et l'ordre public.

Exclusif2

Perpétuel3



Sur les
meubles

Un objet mobilier doit avoir été créé.
Cet objet mobilier a été créé grâce à : soit
l’adjonction, soit le mélange, soit la spécification de
deux objets mobiliers appartenant à deux
propriétaires mobiliers différents.
L’objet mobilier créé ne doit pas résulter d’un contrat
ou d’une convention.

Pour que les règles de l’accession mobilière s’appliquent,
il faut donc isoler et qualifier trois conditions cumulatives :

Sur les
immeubles : la
propriété du
dessus et du

dessous

La propriété du sol emporte celle du dessous et du
dessus. Autrement dit, toutes les plantations ou
constructions établies par le propriétaire du sol restent sa
propriété (art. 552). Mais, cela peut toujours être renversé
par la preuve contraire.

Sur les
immeubles : le

droit
d'accession

par
incorporation

L'incorporation naturelle : des éléments naturels
sont venus s’incorporer à la chose, objet de propriété.
L'incorporation artificielle : résulte de l’intervention
de l’homme qui peut construire ou planter dans une
propriété qui n’est pas la sienne. La propriété de ces
choses « incorporées » revient donc au propriétaire
de l’immeuble. L’article 554 du Code civil met à la
charge du propriétaire qui bénéficie de
l’incorporation, le remboursement des frais avancés
par le tiers.

C’est la règle latine « Accessorium sequitur principale »
qui, traduit juridiquement, « l’accessoire suit le principal »
(art. 551).

Le domaine du droit de
propriété


